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COMMISSION GATINEAU, VILLE EN SANTÉ 

 
 
PROCÈS-VERBAL 
Le jeudi 19 mai 2016, à 9 h 

Salle des Comités, Maison du citoyen, secteur Hull 

 
PRÉSENCES :  Monsieur Martin Lajeunesse, conseiller municipal 

 Monsieur Jean-François LeBlanc, conseiller municipal 

 Madame Agathe Lalande, Ville de Gatineau 

 Madame Anick Fortin, Ville de Gatineau 

 Madame Roxanne Lauzon, Ville de Gatineau 

 

Madame Kathleen Barrette, STO 

Monsieur François Grenier, Québec en forme 

Madame Mélanie Pilon-Gauvin, Office municipal d’habitation de Gatineau 

Madame Geneviève D’Amours, CISSS de l’Outaouais 

Madame Nathalie Lepage, Centraide Outaouais 

Monsieur Pierre Dumoulin, Cégep de l’Outaouais 

Madame Frédérique Delisle, Loisir Sport Outaouais 

Madame Chantal Courchaine, TROCAO 

  

 

ABSENCES MOTIVÉES : 

 Madame Louise Boudrias, présidente et conseillère municipale 

 

Madame Sylvie Mantha, Service de police de la Ville de Gatineau 

Monsieur Marcel Lalonde, Commissions scolaires de Gatineau 

Monsieur Marc-André Donato, CISSS de l’Outaouais 

Monsieur Martin Robitaille, UQO 

 

INVITÉS : Madame Marie Poirier, Table de développement social de la Basse-Lièvre 

 Madame Hélène Giffard, Hull en santé 

 Madame Stéphanie Otis, Comité de transport communautaire de Gatineau 

 Monsieur Paul Drouin, agent de développement des communautés, secteur Aylmer 

 Madame Stéphanie Doré, agente de développement des communautés, secteur Hull 

 Madame Julie Sénéchal, agente de développement des communautés, secteur Gatineau 

 Madame Claude Crustin, agente de développement des communautés, secteur Buckingham/Masson-

Angers 

 Madame Mychelle Vaive, responsable – opérations et amélioration continue, SLSDC 

   

PUBLIC :  

 

 

1.  MOT DE BIENVENUE 

 

La rencontre débute à 9 h 03. 

 

Monsieur Martin Lajeunesse annonce que madame Louise Boudrias ne pourra être présente. Monsieur Lajeunesse 

assura la présidence de la rencontre d’aujourd’hui et souhaite la bienvenue à tous les membres. Un tour de table 

est effectué afin que chacun puisse se présenter. 

 

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

Monsieur Martin Lajeunesse fait la lecture de l’ordre du jour. 

On demande d’ajouter les sujets suivants au point 11. Varia : 

• Municipalité amie des enfants 

• La petite route de lait de l’Outaouais 

• Agriculture urbaine 

 

Il est proposé par monsieur Jean-François LeBlanc 

Appuyé par monsieur François Grenier 

 

Et résolu que cette Commission adopte l’ordre du jour de la présente séance avec la modification. 

 

Adoptée 
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3. DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU 24 MARS 2016 

 

Aucune modification n’est requise. 

 

Le procès-verbal a été déposé. 

 

4. SUIVI DU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU 24 MARS 

 

Les présentations sur la mixité sociale et l’observatoire en développement social auront lieu à la rencontre de juin. 

 

On mentionne aussi que la problématique de la pollution lumineuse soulevée par madame Martine Gilbert ne fait 

malheureusement pas partie du mandat de la Commission. Il est important qu’un suivi soit fait auprès du Service 

de l’urbanisme. 

 

5. PRÉSENTATION TRANSPORT COMMUNAUTAIRE 

 

Mesdames Stéphanie Otis, Marie Poirier et Hélène Giffard présentent le projet de  transport communautaire du 

Comité de transport communautaire Gatineau (CTCG).  

 
Elles décrivent la composition du CTCG, les critères de définition d’un transport communautaire et l’historique de 

la problématique du transport communautaire. Elles présentent également les contraintes et les conditions 

gagnantes pour la réussite du projet. Elles abordent ensuite un survol du plan d’affaires du projet qui inclut entre 

autres, les objectifs, les liens avec les priorités locales, le service et ses procédures, les ressources nécessaires, les 

échéanciers ainsi que les prévisions financières. 

 

Les prochaines étapes sont de procéder à des demandes de subvention,  des recherches de commandites et vente 

de publicités ainsi que d’approcher des concessionnaires automobiles pour un prêt de véhicules. Le développement 

de l’autonomie des citoyens étant un problème partagé sur tout le territoire, les organismes communautaires ne 

peuvent porter seuls la mise sur pied de ce projet. Le CTCG souhaite donc une implication des institutions 

publiques par un soutien matériel, humain ou financier. Des ententes seront à développer. 

 

Les membres s’entendent pour dire que le projet a beaucoup évolué et félicite le comité pour le travail réalisé. 

Plusieurs suggèrent d’approcher d’autres organismes afin de mettre en place un partenariat pour le partage de 

véhicules que ceux-ci possèdent déjà. Madame Otis précise que ces possibilités ont déjà été explorées et mentionne 

que ce type d’option occasionnerait beaucoup de logistiques et considérant le grand besoin en transport, cette option 

n’a pas été retenu à court terme par le comité.  

 

Madame Agathe Lalande félicite les présentatrices et informe les membres que les discussions se font à huis clos. 

 

Mesdames Stéphanie Otis, Marie Poirier et Hélène Giffard quittent à 9h41. 

 

6. HUIS CLOS 

 

7. PRÉSENTATION – LOI CONCERNANT LA LUTTE CONTRE LE TABAC 

 

Madame Anick Fortin présente les champs d’application et les obligations légales 

qui touchent la municipalité, les actions à mettre en place par la Ville ainsi que les deux options possibles et  les 

coûts y étant rattachés. 

 

Les mesures qui entreront en vigueur le 26 mai 2016 interdisent de fumer dans les véhicules automobiles lors de 

la présence de personnes de moins de 16 ans, sur les terrains sportifs, dans les estrades ainsi que dans les aires de 

jeux extérieures pour enfants. Cette dernière interdiction s’étend jusqu’à une distance de 9 mètres autour de ces 

aires de jeux.  

 

Les aires de jeux extérieures sont définies comme étant les structures de jeux, les jeux d’eau, les aires de planches 

à roulettes, les pataugeoires et les structures aménagées lors d’événements. 

 

La Ville de Gatineau devra abroger les règlements des ex-villes; faire la mise à jour de la Politique sur le tabac 

pour les employés municipaux, installer des affiches en fonction de l’option choisie ainsi que mettre en place une 

compagne d’information auprès des citoyens. 

 

8. HUIS CLOS 

 

9. HABITER MON QUARTIER 

 

Madame Anick Fortin rappelle qu’il est important de confirmer leur présence pour le rassemblement du 1er juin. 

Les quatre communautés seront dévoilées, l’image de marque ainsi que la vidéo qui présente le projet.  

 

10. DOSSIER ITINÉRANCE 

 

Ce point est reporté à une prochaine rencontre. 
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11. VARIA 

 

11.1 Municipalité amie des enfants : Monsieur François Grenier mentionne l’existence de la reconnaissance 

Municipalité amie des enfants. Madame Lalande mentionne que le Service des loisirs, des sports et du 

développement des communautés est actuellement en processus de réflexion dans le but d’arrimer les différentes 

politiques du Service afin d’arrimer les orientations et les priorités de la Ville. D’ailleurs la Politique de 

développement sociale, préconise une approche dans le développement des communautés qui met l’accent sur 

l’importance de travailler tous ensemble et  d’inclure l’ensemble de la communauté, y compris les enfants. 

 

11.2  La petite route de lait de l’Outaouais : Madame Geneviève D’Amours félicite la Ville de Gatineau  pour 

l’ensemble de ses démarches en lien avec l’implantation de différentes mesures favorables à l’allaitement dans les 

édifices municipaux.  Elle souligne l’adhésion de la Ville à La petite route de lait de l’Outaouais, un projet qui vise 

à faciliter l’allaitement dans les endroits publics.  

 

Monsieur Jean-François LeBlanc informe les membres de son initiative : il invite les commerçants de son district 

à y adhérer également. De plus, monsieur Leblanc invitera les conseillers municipaux à poser le même geste. 

 

Considérant que la Ville de Gatineau a mis en place des milieux favorables à l’allaitement afin de faciliter cette 

pratique dans les édifices municipaux  

 

Considérant que la Ville de Gatineau a adhéré à la « La petite route de lait de l’Outaouais », un projet qui vise à 

rendre les environnements sociaux plus ouverts et accueillants à l’allaitement en public  

  

Considérant que ces mesures contribuent à la promotion de la santé et au bien-être des femmes, des familles et des 

collectivités, 

 

Il est proposé par madame Geneviève D’Amours 

Et appuyé par madame Chantal Courchaine 

 

Que la Commission Gatineau, Ville en santé : 

 

• Félicite la Ville de Gatineau pour la mise en place de mesures qui facilitent l’allaitement dans les différents 

édifices municipaux et son adhésion à « La petite route de lait de l’Outaouais »  

 

Adoptée à l’unanimité. 

 

11.3 Agriculture urbaine : Madame Anick Fortin distribue le document de référence du programme d’agriculture 

urbaine de Gatineau. 

 

12. PROCHAINE RENCONTRE 

 

La prochaine rencontre aura lieu le 16 juin à la salle des Comités. 

 

13. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

Il est proposé par madame Nathalie Lepage 

Appuyé par madame Kathleen Barrette 

 

De lever la séance à 11 h 58. 

 

 

Rédaction du procès-verbal Signature de la présidente 

 

 

 

____________________________________ ____________________________________ 

Madame Roxanne Lauzon Madame Louise Boudrias, présidente 

Secrétaire aux comités et commissions Conseillère municipale 


